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Dans la « Lettre d’information – aux amis et adhérents de Coup de soleil » n°33 du 21 juin 2010, a été publié un « communiqué du conseil d’administration de Coup de soleil », certifié conforme et signé par son Président, Georges Morin, intitulé « Le Maghreb des films, la rupture ». 
Ce communiqué comporte des affirmations fausses et de nombreuses omissions. Mise en cause dans cet article, ainsi que certains de ses membres, l’association LE MAGHREB DES FILMS, conformément à la loi du 28 juillet 1881, a exigé de la «Lettre d’information » la parution du droit de réponse, dans son prochain numéro, et dans des conditions identiques (emplacement, typographie, volume de texte…)
Vous trouverez ci-après, 

· le texte dont l’association demande la publication dans le cadre du droit de réponse

· le communiqué de Coup de soleil
Texte dont Le Maghreb des films a demandé le 20 juillet la publication dans la prochaine « Lettre de Coup de soleil »
L’association LE MAGHREB DES FILMS relève dans cet article des affirmations fausses et de nombreuses omissions:
Coup de soleil n’a jamais été, juridiquement parlant, propriétaire de la marque « MAGHREB DES FILMS », contrairement à ce que sous-entend Georges Morin. 
Membre fondateur de l’association « LE MAGHREB DES FILMS », créée le 14 décembre 2009 en sa présence, il n’a pas ce jour-là soulevé la question de la propriété de la marque, ni du nom de l’association. Cette dernière avait stipulé dans ses statuts que, Coup de soleil ayant parrainé la création du MAGHREB DES FILMS, elle s’engageait à en respecter les orientations, mais Georges Morin a jugé cet article inutile. 
La majorité des membres de l’association LE MAGHREB DES FILMS ne porte pas un jugement aussi positif sur le rôle de Coup de soleil dans la préparation et le déroulement des éditions 2009. Ainsi LE MAGHREB DES FILMS était une coproduction « à 50/50 », en vertu d’un contrat signé en bonne et due forme, entre Coup de soleil et la société CINEPOQUE (« Les 3 Luxembourg »). Malgré ses engagements contractuels, Coup de soleil a laissé à CINEPOQUE, support financier de la manifestation, le « soin » d’assumer seul les avances de trésorerie et les risques afférents. Elle lui a laissé seul la charge des déficits cumulés en 2009 (2.163,54 €) contrairement aux accords signés. Georges Morin n’a jamais envisagé d’honorer sa signature en dépit des relances de CINEPOQUE. 

Georges Morin ne cite pas non plus le conflit né autour du site Internet « LE MAGHREB DES FILMS ». Parce qu’il a été conçu pour qu’on puisse y accéder par le site de Coup de soleil et par www.maghrebdesfilms.fr, il nous a « sommé » de l’arrêter en pleine campagne de presse. 
C’est parce que la collaboration entre Coup de soleil et le comité de pilotage a été difficile (et aussi pour une plus grande visibilité de la manifestation) que la création d’une association a été souhaitée et approuvée par tous.

Bachir Hadjadj, Vice-président de Coup de soleil, membre du groupe de pilotage du « Maghreb des films » découvre en septembre 2009 que la marque n’est pas déposée et s’en porte acquéreur pour la protéger. Il n’en informe alors, ni Coup de soleil, ni les autres membres du groupe de pilotage.
Pourquoi n’est ce qu’en mars 2010 que Georges Morin exige la « restitution » de la marque à Bachir Hadjadj ?

Ce ne pouvait être une restitution puisqu’elle n’a jamais appartenu à Coup de soleil. Bachir Hadjadj a opposé à cette exigence que la marque doit appartenir à ceux qui en ont l’usage, c’est-à-dire l’association « Le Maghreb des films ». Quelle est, en effet, l’existence réelle d’une association qui n’est propriétaire, ni de son nom, ni de celui de la manifestation qu’elle organise et finance, et dont le « droit d’usage » est susceptible d’être remis en cause chaque année ?  

Les instances de Coup de soleil (bureau, conseil d’administration) sont alors entrées dans un processus de résolutions successives exigeant la « restitution » de la marque, préalable à tout, faute de quoi il y aurait rupture entre les deux associations. 
Considérant la rupture dommageable, l’association « Le Maghreb des films » a proposé une rencontre des deux bureaux pour débattre d’une « cession » (et non « restitution »), ainsi que des modalités d’usage de la marque. L’association « Le Maghreb des films » a constamment réitéré cette offre, suggérant même une médiation (avril 2010). Tout cela a été toujours refusé. 
Pour conclure, nous considérons que les difficultés nées entre nos deux associations ne tiennent qu’au refus de faire une évaluation honnête de la façon dont se sont déroulées les éditions 2009 du Maghreb des films et d’en accepter les conséquences.
Indépendamment de la présentation unilatérale qu’il fait de ces difficultés, nous voulons insister sur l'absurdité du conflit qu’il crée entre nos deux associations qui partagent exactement les mêmes objectifs, à savoir l’organisation de manifestations culturelles rapprochant les communautés de diverses origines, en particulier maghrébines. 

Ce conflit est nuisible aux causes défendues et nous le déplorons.
Le président du Maghreb des Films

Mouloud Mimoun

Le 20 juillet 2010

Texte publié dans la lettre de Coup de soleil n°33

Maghreb des films : la rupture

Communiqué du conseil d’administration de Coup de soleil
Après avoir crée en 1994 le Maghreb des livres, une manifestation littéraire qui a connu en février 2010 sa 16ème édition, l’association Coup de soleil a voulu se lancer, en 2008, dans une nouvelle aventure : le Maghreb des films. A l’instar de ce qu’a fait son grand aîné pour la création littéraire, cette manifestation était destinée à mieux faire connaître en France les oeuvres cinématographiques créées par des Maghrébins ou des auteurs et réalisateurs de France qui ont leur racines

au Maghreb.

Comme pour le Maghreb des livres, nous avons alors confié la conception et la réalisation de cette manifestation à un « groupe de pilotage » (des adhérents de l’association + des personnes extérieures intéressées par le projet), qui a eu le mérite de mener à bien, en 2009, une première édition en deux temps : une « avant-première » en février puis un second volet en octobre. 

Les instances de Coup de soleil ont naturellement soutenu ce travail à tous les niveaux : demandes de subventions, appel à souscription, communication à travers tous les outils disponibles : courriels réguliers à tous nos contacts, Lettres d’information (n°30 pour l’annonce et n° 31 pour le bilan), mobilisation de tous nos réseaux, etc.

A l’issue de cette première édition de 2009, le groupe de pilotage, se disant soucieux d’assurer à la manifestation une meilleure visibilité, a fait part au conseil d’administration de Coup de soleil de sa décision d’acquérir une complète autonomie juridique, tout en nouant un partenariat privilégié avec Coup de soleil. Le CA du 28 novembre 2009 a accepté cette séparation juridique et a autorisé l’association, alors en gestation, à faire usage du nom : « Maghreb des films », Coup de soleil conservant naturellement la propriété morale de ce label.

Mais nous apprenions en janvier 2010 que l’un des membres du groupe de pilotage du Maghreb des films avait, dès septembre 2009 (soit deux mois avant la réunion du CA), déposé le label « Maghreb des films » à l’INPI (Institut national de la propriété industrielle), tout en se gardant bien d’en informer Coup de soleil, ni au moment de cet acte, ni lors des discussions de novembre. 

Dès après le Maghreb des livres de février 2010, le bureau national a alors demandé, mais en vain, la restitution immédiate de ce label à Coup de soleil. L’assemblée générale du 6 mars puis le conseil d’administration du 20 mars et le bureau national du 6 avril 2010 ont alors unanimement réitéré cette demande que le label soit rendu sans délai à Coup de soleil : cette restitution représentait un préalable évident au rétablissement du minimum de confiance indispensable à un quelconque partenariat de travail.

Ne recevant en réponse que tergiversations puis courriels injurieux, le bureau de Coup de soleil a décidé, lors de sa réunion du 13 avril 2010, de constater la rupture de fait avec l’association « Le Maghreb des films ». Il décidait cependant de réunir un conseil d’administration extraordinaire, appelé à ratifier cette décision et à analyser les modalités pratiques de cette rupture, notamment pour nos trois sections territoriales qui avaient, à notre demande, rejoint le réseau national de l’opération « Maghreb des films » de 2009. Le conseil d’administration s’est réuni le samedi 22 mai 2010. Il a décidé, à l’unanimité :

1) de ratifier le « constat de rupture » avec l’association « Le Maghreb des films », établi par le bureau national lors de sa réunion du 13 avril 2010.

2) de prendre acte de la décision des deux sections territoriales Languedoc-Roussillon et Pyrénées-orientales de mettre fin aux perspectives de coopération initialement envisagées avec ladite association.

3) de prendre en compte le souhait de la section Rhône-Alpes (qui a déjà pris des engagements avec des salles de cinéma de la région) de maintenir, à ce titre, et autant que faire se peut, sa coopération avec ladite association pour novembre 2010.

4) de poursuivre les opérations régulières de promotion des films, menées depuis des années par Coup de soleil et ses sections, tout en renforçant notre mise en réseau interne et en développant nos partenariats extérieurs.

Certifié conforme aux délibérations du CA,

Paris, le 26 mai 2010.

le président de Coup de soleil

Georges MORIN
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